
Accueillir,  
héberger,  
loger, insérer

NOS PRINCIPES D’ACTION
Nos établissements fonctionnent selon un socle commun :

Proposer des parcours adaptés à tous les publics

�Garantir l’inconditionnalité 
de l’accueil

Nous défendons le droit à l’hé-
bergement et relevons au quo-
tidien le défi d’accueillir les per-
sonnes quelles que soient leurs 
situations dans le respect des 
missions qui nous sont confiées. 
L’accompagnement que nous 
proposons est inconditionnel, 
ouvert et centré sur les véritables 
besoins des personnes.

�Assurer la continuité  
de l’hébergement

C’est une mission complexe, 
mais à laquelle nous ne déro-
geons pas : chaque personne 
doit pouvoir garder son hé-
bergement jusqu’à ce qu’une 
solution adaptée puisse lui être 
proposée. Nos équipes œuvrent 
dans ce sens tous les jours.

�Offrir un accueil  
de qualité 

Nous proposons un cadre  
d’accueil sécurisant et bienveil-
lant, des modes d’hébergement 
individualisés, respectueux de 
l’intimité des personnes. Nous 
développons l’expertise de l’ac-
cueil comme partie intégrante 
de l’accompagnement. L’héber-
gement collectif permet de (re)
créer des liens sociaux et d’ex-
périmenter le vivre-ensemble.

�Accompagner et propo-
ser une solution adaptée

Prendre le temps pour accueillir 
et identifier les besoins, attentes 
et potentialités, respecter les sou-
haits de la personne et construire 
un lien de confiance : une base 
indispensable pour construire un 
projet personnalisé avec la per-
sonne. L’accompagnement lié au 
logement permet de consolider 
la capacité des personnes à vivre 
de manière autonome dans un 
logement pérenne.

a précarité et le mal-logement se sont accélérés depuis 10 ans. Des publics autrefois épargnés sont 
touchés : toutes les compositions familiales, toutes les origines, tous les âges sont concernés ; même 

l’emploi ne préserve plus du mal-logement. 
Pour agir contre l’exclusion, GROUPE SOS Solidarités propose de multiples solutions d’accueil adap-
tées aux besoins de chacun et au stade du parcours de réinsertion. Les publics pris en charge se 
caractérisent par la complexité de leur situation, aux problématiques multiples, souvent en situation de 
rupture avec le droit commun. 
GROUPE SOS Solidarités a pour ambition d’associer au mode d’accueil, quel qu’il soit, un accompagne-
ment social visant à favoriser l’autonomie des personnes. Cet accompagnement, déterminé à partir d’une 
évaluation initiale,  peut concerner les démarches administratives et juridiques, le retour vers l’emploi, 
l’aide à la parentalité, la santé ou être uniquement lié à l’occupation du logement.
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Le Service  
d’Intermédiation  
Locative

Depuis 2009, GROUPE SOS Solidarités 
gère un Service d’Intermédiation Locative. 
Ce service mobilise des logements dans 
le parc privé, à Paris et en Ile-de-France, 
pour les proposer à des ménages en diffi-
cultés. Le service offre une solution de 
logement avec un loyer adapté et un 
accompagnement social lié au logement.
Une expérimentation actuellement menée, 
« Louez solidaire renforcé », accueille 
des familles en situation sociale et pro-
fessionnelle plus complexe que dans le 
dispositif classique. Ces familles bénéficient 
d’un accompagnement social renforcé 
avec une coordination des actions sociales 
par les travailleurs sociaux.
L’accès au logement temporaire permet 
d’acquérir un savoir-habiter nécessaire au 
relogement définitif. Ce service novateur 
est emblématique de la stratégie donnant 
la priorité à l’accès au logement. GROUPE 
SOS Solidarités en est un des principaux 
acteurs avec la gestion de plus de 800 
logements.

8 000 

3 000

bénéficiaires dont  
plus de 2 000 enfants

près de

près de
permettent de proposer un toit à 
des personnes chaque nuit dans nos 
établissements : Centres d’hébergement 
d’urgence, Centres d’hébergement et 
de réinsertion sociale, Centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile, Pensions de 
famille, Résidences sociales, Services 
d’intermédiation locative, etc.

Établissement en cours d’ouverture

23
établissements  

et services
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chiffres clés 2015

implantation territoriale

4 000 
places

Plus d’informations sur :  
www.groupe-sos.org/solidarites
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bénéficiaires de nos services 
d'accueil d'urgence


